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M. Herzenni, qui représentait le Comité international de coordination des INDH (CIC) à la 
1ère session du Groupe de travail intergouvernemental sur la révision des travaux et du 
fonctionnement du Conseil des droits de l'Homme, en sa qualité de président du réseau 
africain des INDH, a indiqué avoir formulé, lors de cette réunion (25-29 octobre), un certain 
nombre de propositions pour améliorer le fonctionnement du CDH. 

"Notre souci c'est d'améliorer les rapports entre le Conseil des droits de l'homme et les 
instituions nationales des droits de l'homme", a-t-il précisé dans une déclaration à la MAP. 

"Nous pensons que les INDH jouent un rôle de plus en plus important, qui doit être reconnu 
au niveau du CDH", a-t-il expliqué, estimant que l'on se dirige vers une triade qui 
comporterait les Etats, dont le rôle demeure le plus important étant donné qu'ils ont le pouvoir 
exécutif, celui de transformer des décisions en réalité, et les ONG, qui jouent déjà un rôle 
relativement important dans la mesure où elles sont intégrées dans le système des Nations 
unies plus longtemps que les INDH et ce à travers le Conseil Economique et Social. 

Pour nous, la question fondamentale c'est celle de la reconnaissance du rôle des INDH, a-t-il 
noté, ajoutant avoir réaffirmé, lors de cette première session du groupe de travail sur la 
révision du Conseil des droits de l'homme, la nécessité d'accorder la place qu'elles méritent 
aux INDH. 

Revenant sur l'Examen périodique universel (EPU), il a proposé que les INDH soient 
également écoutées, qu'au niveau des procédures spéciales, qu'elles puissent s'exprimer après 
les gouvernements et que les rapports sur les pays comportent une section faite par les INDH. 

"Nous avons également suggéré que certains moyens de communication moderne soient mis à 
profit telles les interventions par vidéoconférences, lorsqu'il n'est pas possible pour les INDH 
d'avoir une présence physique", a-t-il dit. 

M. Herzenni participera, vendredi à Genève, toujours au nom du CIC, à la célébration de la 
100ème session du Comité onusien des droits de l'homme. 
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